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Modèles de soins assurés par 
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pour toutes les femmes 
RÉVISÉ EN 2026 

Contexte 
Malgré les progrès considérables qui ont été réalisés au cours des dernières décennies, 

les taux de mortalité et de morbidité maternelles et néonatales et les taux de 

mortinatalité restent inacceptables à l’échelle mondiale, ce qui témoigne de la 

persistance des inégalités en matière de santé (1,2,3). Les données probantes 

démontrent que plus de 60 % de ces décès maternels et néonatals et de ces 

mortinaissances pourraient être évités si l’on parvenait à une couverture universelle 

des soins dispensés par des sages-femmes d’ici à 2035 (4,5). En effet, les sages-

femmes formées et réglementées peuvent fournir 90 % des services essentiels de santé 

sexuelle, reproductive, maternelle, du nouveau-né et de l’adolescent (SSRMNA). Et 

pourtant, les sages-femmes représentent moins de 10 % des effectifs mondiaux de 

SSRMNA. Évoluer vers des modèles de soins assurés par les sages-femmes pourrait 

permettre d’améliorer ces résultats (5,6,7).  

Les modèles de soins assurés par les sages-femmes sont des modèles de soins dans 

lesquels les principaux prestataires de soins pour les femmes et les nouveau-nés, à 

partir de la prégrossesse et tout au long de la période prénatale, du travail, de 

l’accouchement et de la période postnatale (la période périnatale), sont des sages-

femmes formées et réglementées (7,8). Les soins sont dispensés par une sage-femme 

connue de la femme et en qui elle a confiance, ou par une petite équipe de sages-
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femmes qui dispensent et coordonnent de manière autonome des soins respectueux et 

de qualité tout au long de la période périnatale. Cette approche reflète la philosophie et 

le modèle de soins de la pratique sage-femme, centrés sur la continuité des soins, les 

relations de confiance entre les sages-femmes et les femmes, et la facilitation d’un 

accouchement physiologique sûr (8,9). 

Les modèles de soins assurés par les sages-femmes sont recommandés au niveau 

mondial comme le premier choix pour toutes les femmes (7,8). Lorsque les femmes 

sont en bonne santé et que leur grossesse se déroule sans complication, la sage-femme 

est la principale prestataire de soins tout au long de la période périnatale, fournissant 

des soins de SSRMNA holistiques, fondés sur des données probantes et conformes aux 

besoins et aux valeurs de la femme (7). Lorsque la femme ou son nouveau-né 

présentent des complications pendant la période périnatale, la sage-femme coordonne 

les soins, en assurant une orientation sûre et en temps utile, en s’appuyant sur un 

réseau interdisciplinaire fonctionnel de prestataires de soins de santé qui peuvent 

fournir les soins requis, tandis qu’une sage-femme connue de la mère continue à 

fournir et à coordonner les soins (7, 9).  

La mise en œuvre de modèles de soins assurés par les sages-femmes permet de sauver 

des vies, d’améliorer les résultats à court, moyen et long terme pour les femmes et les 

nouveau-nés, et les femmes se déclarent plus satisfaites des soins, y compris de leur 

expérience de l’accouchement. Le modèle est également associé à une réduction des 

inégalités en matière de santé et à l’optimisation de l’allocation des ressources, ce qui 

permet d’investir dans les pratiques de SSRMNA les plus efficaces et à fort impact 

(10,11). 

Position 
L ’ICM affirme que les modèles de soins assurés par les sages-femmes doivent être mis 

en œuvre, reconnus, soutenus et intégrés dans tous les systèmes de santé, y compris 

au domicile des femmes, dans la communauté et dans les hôpitaux, dans les secteurs 

public et privé et dans les partenariats public-privé, dans les environnements à 

ressources limitées et dans les contextes humanitaires et de crise, en tant que 

standard des soins périnatals. 
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L’ICM soutient que toutes les femmes devraient avoir accès à des modèles de soins 

assurés par des sages-femmes. Les sages-femmes travaillent en partenariat avec les 

femmes et leurs familles pour promouvoir des résultats sûrs et des expériences 

positives tout au long de la période périnatale.  

L’ICM reconnaît l’importance de la collaboration interprofessionnelle et souligne que les 

modèles de soins assurés par les sages-femmes doivent être soutenus par des 

partenariats solides aux niveaux local, national et international.  

 

Recommandations 

 

L’ICM demande instamment aux autorités sanitaires et aux décideurs politiques ce 

qui suit : 

1. Permettre aux pays de passer à des modèles de soins assurés par les sages-

femmes et les soutenir dans la mise en œuvre de ces modèles. 

2. Investir dans la formation initiale et continue des sages-femmes et dans des 

cadres politiques afin que les sages-femmes puissent exercer pleinement leur 

profession, dans le cadre de modèles de soins assurés par les sages-femmes 

fondés sur des données probantes.  

3. Veiller à ce que les modèles de soins assurés par les sages-femmes soient 

accessibles, abordables et équitables pour toutes les femmes. 

4. Renforcer la collaboration interprofessionnelle entre les sages-femmes, les 

obstétriciens et gynécologues et les autres professionnels de la santé pour 

mettre en œuvre les modèles de soins assurés par les sages-femmes et soutenir 

les femmes ayant des besoins de soins complexes. 

 

L’ICM encourage vivement les associations de sages-femmes à : 

1. Plaider pour des politiques nationales qui reconnaissent et intègrent les modèles 

de soins assurés par les sages-femmes à tous les niveaux du système de santé. 
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2. Promouvoir la mise en œuvre des modèles de soins assurés par les sages-

femmes et la reconnaissance des sages-femmes en tant que principaux 

prestataires de soins de SSRMNA. 

3. Collaborer avec les femmes, les communautés, les organisations de la société 

civile et d’autres parties prenantes clés pour plaider en faveur de la transition 

des pays vers des modèles de soins assurés par les sages-femmes là où ils 

n’existent pas encore. 

4. Accroître la sensibilisation et la compréhension de la communauté à l’égard des 

modèles de soins assurés par les sages-femmes. 

5. Renforcer la communication interprofessionnelle et la collaboration entre les 

associations de sages-femmes et les sociétés d’obstétrique et de gynécologie 

afin de soutenir la mise en œuvre efficace des modèles de soins assurés par les 

sages-femmes. 

 

L’ICM encourage vivement les sages-femmes à : 

1. Participer activement à la conception, à la planification, à l’organisation et à la 

mise en œuvre des modèles de soins assurés par les sages-femmes, en 

partenariat avec les femmes. 

2. Plaider, avec les femmes et d’autres parties prenantes, pour la mise en œuvre de 

modèles de soins assurés par les sages-femmes dans les pays où les femmes 

n’ont pas encore accès à ces soins. 

3. Dans les pays où des modèles de soins assurés par les sages-femmes existent 

déjà, contribuer à leur développement continu, à leur renforcement et à leur 

durabilité. 
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